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Il n’est pas inutile de rappeler quelques éléments d’u passé qui détermine évidemment les caractéris-

tiques du site des bords de Marne. La Marne ne devrait pas cesser d’être un objet d’étonnement, de

surprise, d’émerveillement et de questions. Un souvenir : Madame Genty -ça ne s’invente pas - qui

habitait près du pont de Bry, avait un jour confié : « La Marne, je peux vous dire que j’ai été beaucoup

dessus, beaucoup dedans et qu’elle est venue nous rendre beaucoup de visites ». On ne saurait mieux

résumer l’histoire des bords de Marne. Baignades, canotage et inondations. Mais à regarder ce passé,

qu’en attend-on ? Une première approche met en perspective la protection et la sauvegarde d’un envi-

ronnement. L’idée majeure qui sous-tend ce propos, c’est que l’on ne doit pas s’arrêter aux questions

environnementales stricto sensu mais considérer les bords de Marne dans une dimension multiple : un

paysage, un milieu naturel, une histoire. Autrement dit, on ne doit pas seulement s’interroger sur la

qualité de l’eau, sur les circulations douces. Il faut tenir compte également du paysage et des archi-

tectures. 

Une première donnée : les bords de Marne sont l’objet, de

réflexions et d’actions relatives au développement du

tourisme. On parle notamment, mais pas seulement, de

tourisme de proximité. Cette approche vise à favoriser

l’appropriation d’un site, non seulement par ses habitants,

mais également par ceux qui le fréquentent , en venant de

plus loin. Or la trace sensible du passé des bords de

Marne est quelquefois faible. Qu’y a t il sur les berges pour

donner témoignage du travail des lavandières, des

pêcheurs, des haleurs ? Qu’y a-t-il pour expliciter la canal-

isation des rivières par barrages éclusés ? Qu’y a-t-il pour rappeler telle ou telle île aujourd’hui rat-

tachée au rivage ? Les bords de Marne parfois sont muets. Ils ne parlent pas toujours. Si l’on souhaite

sensibiliser les publics à la préservation des bords de Marne, il n’est certainement pas inutile de leur

proposer des clés de lecture plus vastes, en incluant la trace des activités humaines. En d’autres ter-

mes, pour favoriser la prise de conscience de nos concitoyens sur la préservation de ce milieu, il

importe d’en proposer une interprétation. En outre, pour tous les acteurs de ces bords de Marne, il est

certainement essentiel de porter sur ce passé un regard éclairé et éclairant : l’usage ludique que l’on

souhaite retrouver sur les bords de Marne vient après un glorieux passé, dont on doit tenir compte. 

Il est une question qui n’apparaît pas fréquemment dans la littérature consacrée à la Marne : l’origine

de son nom. Marne vient de la forme latine Matrona. Le terme Matrona viendrait lui-même d’une forme

celtique matterona, que l’on fait dériver de matrae et onna. Matrae renvoie à des déesses gallo-

romaines, souvent associées à l’idée de source et liées à la fertilité et à la richesse de la nature. Il faut

s’en souvenir, lorsque l’on s’interroge sur les enjeux environnementaux posés par notre rivière en

milieu urbain, Onna renvoie aux sources, comme on le trouve dans l’étymologie de Sequana, la Seine,
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déesse guérisseuse gallo-romaine, qui dérive de sawk (sacré) et onna. Le terme Marne désigne égale-

ment, on le sait, une roche, composée d’argile et de calcaire, mais son étymologie est toute différente :

le latin marga a donné le gallo-romain margila, devenu par la suite marle puis marne. Ce qui m’éloigne

pas de ce propos puisque bien entendu la Marne a creusé son lit à travers les marnes…

Le charme des bords de Marne, pour nos concitoyens, tient à leur caractère d’espace vert public.

L’eau, avec sa puissance rassurante et effrayante tout à la fois, nous fascine. Un lien complexe unit

notre imaginaire avec l’élément liquide. Voilà autant d’explications quant au pouvoir d’attraction qu’ex-

erce le site. Mais au-delà de ces explications, il reste un caractère du site qu’il convient d’explorer.

Quelques mots donc sur les notions de paysage et de regard ou plus précisément sur la perception

que nous avons de l’espace. Ce n’est pas par hasard, si autrefois, nos nobles et bourgeois parisiens,

en leurs villégiatures banlieusardes, jouissaient de servitudes de vue : on ne pouvait construire devant

leurs fenêtres. Cela leur réservait l’appréciation visuelle de la vallée de la Marne. Aujourd’hui, il existe

certes de remarquables perspectives et autres points de vue : le nombre d’avenues ou de rues de

Bellevue que l’on compte dans nos villes en témoigne. Il y a certainement des milliers d’habitants qui

jouissent, soit d’un pavillon construit sur le coteau, soit des étages d’immeubles élevés, d’un mag-
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nifique panorama. Dans nos villes, assurément, les rues et les avenues, dans leur linéarité, allongent

la portée du regard. Les places publiques ouvrent des perspectives. Les espaces verts également.

Mais le regard est arrêté très vite par l’urbain. En ville, notre horizon est souvent borné par du construit

et ce quelle que soit la qualité des différents milieux urbains. Il en résulte que l’urbanisation altère la

perception que nous avons du paysage. D’où l’intérêt des bords de Marne. Le fait d’avoir une rivière

en pleine ville, par sa largeur et sa linéarité, qui plus est dans un paysage de coteau, dégage com-

plètement l’espace et permet au regard de se porter plus loin. Au gré de la promenade, l’horizon

change jusqu’à bannir parfois tout élément construit au profit d’une perspective verte. Ce n’est cer-

tainement pas le moindre des avantages des bords de Marne : en pleine ville, on peut s’approprier l’e-

space d’une façon étonnante. La Marne offre une remarquable opportunité de requalification et d’ap-

propriation d’un territoire. Ceci est tout aussi juste pour les habitants des villes riveraines que pour les

pratiquants des bords de Marne qui viennent de plus loin la fréquenter. Et pour en revenir sur les points

de vue, la terrasse de Chennevières n’est certes pas le point sublime des gorges du Tarn, mais, en

plein milieu urbain, c’est un panorama privilégié sur la vallée de la Marne et sur l’Ile-de-France. 

La configuration actuelle des bords de Marne est la résultante d’une histoire géologique et d’une his-

toire humaine. La Marne, c’est d’abord une vallée et des coteaux. C’est un paysage façonné par des

millions d’années d’évolution géologique. L’ère tertiaire débute il y a soixante-cinq millions d’années.

Pendant des millions d’années, la mer envahit le bassin parisien puis se retire. A l’époque du Lutétien,

notre région connaît un climat, une faune et une flore de type tropicaux. Imaginons la mangrove et les

palétuviers sous nos pieds. Ceux qui trouvaient « sous les pavés, la plage » n’avaient pas complète-

ment tort… C’est à cette période, comprise entre moins 46 et moins 40 millions d’années, que se sédi-

mentent des couches calcaires. Celles-ci ont été exploitées par la suite pour construire Paris.

Revenons aux temps géologiques : pendant le Ludien se déposent, avec les marnes, les couches de

gypse. Elles ont été beaucoup exploitées à Paris, pour la production de plâtre, mais aussi sur le plateau

d’Avron ou sur le plateau de Longboyau. Par la suite, au quaternaire, l’évolution tectonique, l’érosion

et l’alternance des périodes glaciaires et périodes plus chaudes, transforment le paysage : les vallées
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de l’Ile-de-France s’enfoncent pour donner à

notre région le visage qui nous est familier. Sur

la carte présentée ici, on peut voir que la forma-

tion du méandre de Saint-Maur doit beaucoup à

l’éperon calcaire de Joinville. C’est donc à cette

évolution géologique que l’on doit le paysage

actuel : une rivière qui coule en boucle, à une

altitude d’environ trente mètres au-dessus de la

mer, entre le plateau briard au sud et les buttes

témoins que sont les plateaux de Romainville et

d’Avron et le massif de l’Aulnay qui voisinent au

nord l’altitude de 100 mètres. Il faut encore

ajouter qu’au quaternaire, le loess, c’est-à-dire un limon d’origine éolienne, s’est déposé sur les ter-

rains antérieurs. Cette couche fertile a permis le développement agricole du bassin parisien ainsi que

la vie des villages de cultivateurs et vignerons, jusqu’au 19 e siècle. 

Transgression marine au Lutétien



Que dire de l’usage de la rivière aux temps historiques ? Notre connaissance en est encore très frag-

mentaire, mais nous pouvons approcher quelques activités, et par exemple la pêche. Au 14e siècle

déjà le bras de rivière qui sépare les îles des loups et du moulin, dans le secteur Le Perreux/Bry, était

exploité en pêcherie, sous le nom de Gord Saint-Antoine. Les gords, qui ont laissé leur nom à une île

de la boucle de Saint-Maur, ainsi qu’à une autre île en amont de Lagny, étaient les pieux plantés dans

le lit de la rivière. On y fixait des verveux, c’est-

à-dire des nasses en osier. Les gords étaient

exploités par des maître-pêcheurs à engin, qui

formaient une corporation. Restons un instant

sur ces îles : par les actes notariés, nous savons

que les paysans qui louaient l’île des loups, à

Nogent, au seigneur local, sous l’Ancien

Régime, en tiraient du bois de chauffage, des

perches utilisées dans les jardins. En outre,

cette île faisait l’objet d’un soin particulier. On

avait évidemment remarqué l’érosion de la riv-

ière. Les paysans s’engageaient donc à entretenir les berges, en les plantant. On parlerait sans doute

aujourd’hui de génie végétal… Il faudra étudier avec attention l’histoire des autres îles de la boucle

pour vérifier si elles étaient l’objet des mêmes soins. Par hypothèse peut-être peut-on dire que s’il nous

est possible de débattre des caractéristiques écologiques des îles, c’est parce que l’activité humaine



les a protégées pendant des siècles. Pour affiner ce panorama historique, il faudrait évoquer encore

les lavandières, les moulins, le flottage du bois, le transport par voie d’eau et les ports. Mais tout cela

dépasserait ce propos.

Au moment de la révolution industrielle et des débuts de l’urbanisation de la région, les caractéristiques

physiques du site déterminent l’utilisation

de l’espace : la large vallée de la Seine,

facilement navigable, accueille les voies

ferrées et les emprises industrielles. La val-

lée de la Marne, moins navigable, au relief

prononcé connaîtra davantage une évolu-

tion résidentielle. Cette évolution sera

accentuée par des opérations d’aménage-

ment et de lotissements. Elle sera

soutenue par les conseils municipaux.

Voilà déjà une clé globale de lecture du

paysage des bords de Marne. Il en est d’autres. Notre site doit sa qualité à de multiples déterminations.

Sous l’Ancien Régime, on a en a parlé, nobles et bourgeois parisiens possédaient des maisons de vil-

légiatures, voire de vastes domaines, agrémentés de parcs dans toute la banlieue. Certains ont été

lotis, tels le château du Perreux, le domaine de Charentonneau à Maisons-Alfort. D’autres ont sub-

sisté, tels le parc Watteau et le parc de la Maison des Artistes à Nogent, qui confèrent, au sein d’un

tissu encore pavillonnaire, avec jardins et arbres, un caractère très vert au coteau, qu’on apprécie par-

ticulièrement depuis la promenade aménagée à Champigny. C’est également le cas avec le château

de Champs, dont la limite nord sur la Marne donne à cette partie des boucles un caractère naturel éton-

nant. Autre exemple, avec le plateau d’Avron : l’exploitation des carrières de gypse a laissé disponible

tout le versant sud du plateau, transformé pour une part en parc public et pour une autre part en site

naturel protégé. L’aspect boisé du plateau, facilement perceptible, attribue au paysage une qualité cer-

taine. 

Carte de l’abbé de la Grive - 1740

Bords de Marne à Champs-sur-Marne



Où passerait donc l’autoroute s’il n’y avait eu la guerre de

14 ? Sous la forme d’une question un peu provocante, on

pointe ici la complexité de l’évolution du site. On a vu tout à

l’heure l’origine de l’éperon rocheux de Joinville, qui a façon-

né la boucle de Saint-Maur. C’est à Napoléon 1er que l’on doit

l’idée de percer le canal souterrain de Joinville, ouvert en

1822. L’objectif était évidemment d’éviter à la navigation la

boucle de Saint-Maur. On aménagea rapidement un premier

barrage, à Joinville, en amont du barrage actuel. Ce barrage était destiné à refluer l’eau vers le souter-

rain. Il était doté d’une porte marinière qu’on ouvrait deux fois

par semaine le jeudi et le dimanche, à l’intention des can-

otiers notamment. A cette époque, la navigation retrouvait le

cours de la Marne par un bassin-écluse. En 1848, dans le

cadre des Ateliers Nationaux, on décide l’aménagement du

canal de Saint-Maurice. En effet, la navigation sur la Marne,

entre Saint-Maurice et Charenton, est considérée comme

dangereuse. Mais faute de financement, les travaux sont rapidement interrompus. On les reprend en

1863. C’est l’époque d’une campagne de travaux com-

plémentaires visant à canaliser les rivières en vue

d’assurer la navigation pendant toute l’année. Le canal

de Saint-Maurice, est aménagé sur des îles. Il est

ouvert en 1864 et était raccordé au bassin de Joinville

par une nouvelle écluse, dite de Gravelle, que l’on voit

sur ce plan. En 1916, on décide la création du port de

Bonneuil, pour faciliter les approvisionnements mili-

taires. Pour en permettre l’accès par l’aval, il est

nécessaire d’aménager le cours de la Marne, entre le

confluent et l’entrée du port. On crée donc le barrage éclusé de Saint-Maurice/Maisons-Alfort en 1917

et l’on réduit un certain nombre de petits îlots, pour rectifier le cours de la Marne. En 1928, on décide

l’aménagement de l’écluse actuelle, qui permet à la navigation de retrouver le cours de la Marne, sans

passer par le canal. Celui-ci est donc condamné. Dans le courant des années 30, apparaissent les pro-

jets de comblement. Survient la guerre. Le comblement est finalement réalisé en 1953. La nationale 4

remplace le canal et en 1976, l’A4 reprend la N4. Parmi les milliers d’automobilistes qui ont la chance

de passer de longs moments à cet endroit, qui sait que l’autoroute

emprunte le lit d’un canal, aménagé lui-même sur

des îles, avec un petit bras de rivière ? Cet exem-

ple montre bien la variété des déterminations his-

toriques qui confèrent au site sa configuration et

sa physionomie actuelles. 

En tracé rouge : le canal de Saint-Maurice et le
canal souterrain de Joinville
En tracé vert : l’aménagement du cours de la
Marne

Barrage de 
Saint-Maurice

Port de Bonneuil



On a beaucoup parlé des guinguettes des bords de Marne

ces dernières années. Je ne reviendrai donc pas sur l’his-

toire de ces établissements dont on sait qu’ils foisonnaient

dans les villages des barrières de Paris. On venait y boire le

guinguet, ce vin aigrelet produit par les vignerons de l’Ile-de-

France. Au milieu du XIXe siècle, les guinguettes se sont

délocalisées sur les bords de Marne et les bords de Seine.

Les peintres impressionnistes ont beaucoup représenté

l’ouest parisien et pratiquement pas les bords de Marne. Mais dans la mémoire collective, les

guinguettes, c’est Nogent et Joinville, mais pas Croissy, ni Chatou. Car les établissements de loisirs

ont été réduits par l’urbanisation et l’industrialisation de l’ouest parisien : la Grenouillère de Croissy

ferme en 1920. Dans les années trente et dans l’immédiat après-

guerre, les bords de Marne étaient donc un foyer très actif pour

les loisirs. Les bords de Marne ont longtemps fonctionné comme

un parc d’attraction. C’est Eurodisney avant Mickey. Dans les

guinguettes, on venait boire, manger, danser, jouer, chanter. A

quoi s’ajoutaient tous les spectacles : courses nautiques, joutes

à la lance, concours de bateaux fleuris, fêtes vénitiennes. Il s’ag-

it bien d’une offre complète de loisirs. Les bords de Marne

doivent donc être considérés comme un des lieux

d’émergence des loisirs de masse, des loisirs de

l’ère industrielle. Quand on observe les images de la

Belle Epoque, on découvre : les voiliers, les baig-

nades, les guinguettes, les fêtes nautiques et les vil-

las anglo-normande. En résumé : un site balnéaire.

Voyons la plage de Gournay : « Deauville à portée

de tous ». Si les bords de Marne pressentent un

intérêt, c’est bien pour avoir gardé la trace de ce

passé. Des guinguettes, après une éclipse certaine,

il nous reste de célèbres établissements et de

tout aussi célèbres créations. Ont également

perduré les sociétés nautiques. Les villa anglo-

normandes, les architectures pavillonnaires

éclectiques confèrent au site une qualité cer-

taine. Un exemple étonnant : à Joinville, on avait

autrefois sur la rive droite, l’En Douce, une

société nautique, dont le bâtiment central était

encore récemment un restaurant. Traversons la

Marne un instant. En face l’US Métro, le Club



nautique de la RATP, qui lui est installé dans une ancienne guinguette Le Printania. Un restaurant

installé dans les locaux d’une société nautique et une société nautique installée dans une guinguette.

Curieux échange de fonction, dans une étonnante proximité. Car si les bords de Marne ont conservé

des traces manifestes de l’activité passée, c’est que leur fonction a pu évoluer ou changer, mais les

bâtiments sont restés. Quelques exemples : le local d’un constructeur de bateau devient le garage d’un

club nautique. Un autre constructeur de bateaux traditionnels, Seyler, abrite aujourd’hui un vendeur de

bateaux motorisés. Et si les garages à bateaux particuliers abritent aujourd’hui des voitures, ils restent

surmontés de ces salles à manger d’été, typiques des maisons des bords de Marne.

Pour en venir à une conclusion, deux éléments me semblent fondamentaux. Il s’agit d’histoire des

transports : la Marne, on l’a vu ne présente pas les caractéristiques de navigabilité de la haute –Seine,

en amont de Paris et a fortiori de la basse-Seine, en aval de Paris. Il n’y a donc pas eu lieu de créer

sur la Marne les infrastructures de navigation nécessaires à des gabarits très importants. Avec pour

conséquence une préservation certaine des bords de Marne. Si l’on considère une autre histoire des

transports, celle des chemins de fer, on remarque que l’ouest parisien s’est doté de voies ferrées bien

avant l’est. La présence de sites historiques : Saint-Germain, Versailles, l’explique en partie. La phys-

ionomie du relief de l’ouest explique également la plus grande facilité d’aménagement des voies fer-

rées. Les terrains plats formés par les méandres de la Seine ont favorisé la pénétration immédiate du

chemin de fer. Dans notre est parisien, le morcellement des reliefs explique en partie la pénétration

plus tardive du chemin de fer. Toutes ces considérations valent évidemment à titre d’hypothèse.

Cependant l’histoire des transports montre que le processus d’aménagement des autoroutes au 20e

siècle reprend le même schéma que celui des voies de chemin de fer au 19e. Le sud, l’ouest, le nord

et seulement l’A 4 en 1976. 



En bref, les caractéristiques physiques de l’est parisien, ainsi qu’un certain nombre de déterminations

historiques, n’ont pas favorisé son développement, mais ont conduit à préserver un site aux qualités

certaines. Il nous revient aujourd’hui, dans la problématique de leur préservation, de considérer à quel

point les boucles de la Marne peuvent être emblématiques de l’est parisien et par cette qualité devenir

l’un des vecteurs d’un développement nouveau, dans lequel s’affirme le souci de qualité environ-

nementale. Ce n’est pas l’un des moindre paradoxes de notre territoire.


